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Cet ouvrage sôinscrit dans une collection  consacrée aux moulins du Vexin du nord des Yvelines et des 

communes limitrophes dans le département du Val-dôOise et fait suite aux tomes intitulés : 

ü « Les moulins de Brueil-en-Vexin et autres lieux en Yvelines. Les HAVARD, meuniers du grand 

moulin de Brueil et leurs alliances »,  

 

ü « Le moulin de la Chauss®e dôHardricourt »,  

 

ü « Les moulins de Gaillon-sur-Montcient »,  

 

ü « Les moulins de Meulan »,  

 

ü « Les moulins dôOinville-sur-Montcient ». 

Il constitue le sixième tome de cette collection. 

 

 

 

 

 

Tessancourt-sur-Aubette (Photo Pierre POSCHADEL sur Wikipédia) 
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Préambule 
 

Un document fort intéressant disponible aux archives départementales des Yvelines sous la cote E 3400, 

nous permet de faire une liste non exhaustive des propriétaires de moulins en 1710 parmi lesquels est 

cité Mr de TESSANCOURT, seigneur de Tessancourt (*1), pour un moulin. 

 

Il sôagit dôun courrier  adressé de Mantes, le 16 janvier 1710 au marquis de BLARU , par FAURE, 

contrôleur des aides au bureau de Mantes.  

Ce document contient, correspondance, quittances, assignations, sommations, sentences, saisies et 

autres pièces de procédure, touchant le paiement du droit annuel des moulins, tant à eau quô¨ vent, cr®® 

par lô®dit du 15 janvier 1704. 

 

Le marquis de BLARU  prétendait être exempté du paiement de ces droits (archives départementales 

des Yvelines, Eau et Forêts, E 3400, 1709 ï 1711). 

 

Monsieur FAURE donne dans cette liste, le nom des propriétaires de moulins dans la généralité de 

Mantes ainsi que le ou les moulins pour lesquels il payent ce droit :  

 

« Monsieur,         A Mantes le 16 janvier 1710 

 

Jôai re­u celle quôil a plu  de môhonorer. Jôai eu Mr RIBAUT, nostre procureur lequel môa assur® que 

dans cette semaine il me ferait signifier copie de touste reqeste dôopposition et de vos titres, et aussit¹t, 

nous nous pourvoirons devant Mr BOURET, Lieutenant général de Mantes et subdélégué de Monsieur 

lôIntendant lequel juge solidairement les constatations qui surviennent au reffus du paiement du droit 

annuel de tous les moulins, tant à eaû quô̈  vent dont personne nôest excuser conform®ment ¨ lô®dit di 

Roy que jôay eu lôhonneur de vous envoyer. 

Il sôagit de 40 sols pour chacun de vos moulins par an, tous [  ], deux à farine, et un à foulon. Ce droit 

à  [  ] est estably pour tout le Royaume par édit de création du mois de septembre 1704 qui font six 

années [  ] au dernier décembre 1709 revenantes pour vos trois moulins à trente-six livres. 

Sans pr®judice de lôann®e courante 1710 dont ledit droit se doit payer ans le 15ème du mois 

conformément au nouvel édit. 

Madame de MAINTENON paye pour son moulin dôAulnay, 

Mr le comte de SENNETERRE, pour deux moulins de Brueil et Oinville, 

 

_________________________ 
(*1) Il est probable quôil sôagisse de René de VION décédé en 1740 (Maisoncelles) chevalier, seigneur de Tessancourt, du Coudray, 

Maisoncelles, Champagne, Thionville, Maulette, Dannemarie, Cloches, etc.  (fait enregistrer ses armes en 1698 ¨ lôArmorial de la G®n®ralit® 

de Paris) qui épousa 1) 1701 Marie de Barville (fille de Robert de Barville, chevalier, seigneur de Romainville, écuyer de la Princesse de 

Carignan, et de Marie Gentil ), sans postérité puis 2) Marie -Marguerite de La Salle-Carrière  (*2) décédée en 1766 dont il eut 3 filles : 

Marguerite  Françoise Geneviève de VION, dame de Maisoncelles et de Thionville, Elisabeth Françoise Geneviève de VION, dame de 

Mattancourt, Marie Anne de VION, dame de Tessancourt. 

Les 3 sîurs vendent Tessancourt pour 72 200 livres le 20 juin 1758 à Jean Philippe François de VION, seigneur de Gaillon et à Catherine 

de GARS, son épouse. Cette vente marque lôextinction de la branche de Tessancourt. 

 
(*2) 17 avril 1740, acte de liquidation (extrait) de Marie Marguerite de la SALLE , veuve de René de VION (Archives nationales, répertoire 

du notaire François DEMEURE,  RE/XXX/4, vue 11/37). La minute a disparu. 
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MréGRIGNY pour son moulin de Fontenay-Saint-Père, 

Mr de GAILLON, seigneur de Gaillon pour son moulin de Gaillon,  

Mr dôHANNEUCOURT, seigneur dôHanneucourt pour deux moulins sis ¨ Gargenville, 

Mr de FREDET, seigneur de Jumeauville paye pour son moulin de Jumeauville, 

Mr de SULLY paye pour son moulin de la Villeneuve, 

Mr de LOUMOIS paye pour son moulin de Loumois, 

Mr de GINANVILLE pour trois moulins à Mantes la Ville dont il y en a un à tan, 

Mr DôAUFFREVILLE pour trois moulins à Mantes la Ville, 

 

Tous les moulins ¨ tan de lô®lection de Mantes payent  
 

Mr GOURET, Lieutenant général, le subd®l®gu® de Mr lôIntendant payent pour deux moulins, tous ¨ 

Mantes la Ville, lôautre sur le pont de Mantes, 

Mr de LAMOTTE, seigneur de Magnanville pour un moulin à Mantes la Ville, 

Mr de PETANT, seigneur de Nézée pour son moulin de Nézée, 

Mr dôOINVILLE, seigneur dôOinville pour deux moulins à Oinville, 

Mr DôHESSEVILLE, seigneur de Rosay, pour cinq moulins à Villette, Rosay et Gaillonnet, 

Mr de SAILLY, seigneur de Sailly pour son moulin de Sailly, 

Mr de TESSANCOURT, seigneur de Tessancourt pour son moulin, 

Mr PONCHET, seigneur de SOINDRE, pour son moulin de Vert, 

Mr le Prince de SOUBIZE pour son moulin de Vigny, 

Mr Le noir, procureur du Roy pour son moulin à Mantes, seigneur de Senneville pour son moulin à 

Villette, 

Messieurs du Chapitre de Paris pour leur moulin é. Payent, 

Et quarante autres particuliers propriétaires de moulins à eau, à vent, à tan, et autres payent (ou leurs 

meuniers et fermiers) annuellement ce droit sans aucune contestation. 

En sorte quôil nôy a que vous, Monsieur, qui reste ¨ payer pour vos trois moulins, pour lesdites six 

ann®es expir®es au dernier d®cembre 1709 et lôann®e courante 1710 dont le droit se doit payer 

quinzième du courant. 

 

Aussitôt que M. RIBAUT môaura fait signifier vostre requeste dôopposition, avec vos titres, Monsieur le 

subdélégué donnera son ordonnance auxdits édits. 

Jôattendrai lôhonneur de vos nouvelles la semaine prochaine avant que de rien faire, d®lai pass® 

jôex®cuterai les ordres de Mrs les int®ress®s ¨ les suivre avec bien du respect et de la soumission, 

 

Monsieur, 

 

Votre très humble et très obéissant serviteur, FAURE, controlleur  des aydes en son bureau à Mantes. 
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Première page de la correspondance, quittances, assignations, sommations, sentences, saisies et autres 

pièces de procédure touchant le paiement du droit annuel des moulins, tant à eau qu'à vent, créé par édit 

du 15 janvier 1704, dont le marquis de Blaru prétendait être exempté (archives départementales des 

Yvelines, Eau et Forêts, E 3400, 1709 ï 1711). 
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A Tessancourt, un chemin est dénommé «  la voye du moullin » (archives départementales des Yvelines, 

Prieuré Saint-Nicaise de Meulan : terrier pour Tessancourt 1777 ï 1782, registre couverture carton, 113 

folios papier, 24H 8, vue 68/119). Cette « voye du moulin » est à nouveau mentionnée dans le terrier de 
la Seigneurie de Tessancourt (archives départementales des Yvelines, 42J 1, registre des déclarations 

(volume 1), 1777 ï 1777, vue 70/432). 

 

 

A Tessancourt, un lieu-dit est dénommé «  Le moulin neuf » (archives départementales des Yvelines, 
Prieuré Saint-Nicaise de Meulan : terrier pour Tessancourt 1777 ï 1782, registre couverture carton, 

113 folios papier, 24H 8, vue 96/119). 
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Archives départementales des Yvelines, terriers seigneuriaux, Seigneurie de Tessancourt. - terrier : 

registre des déclarations (volume 2), 1777 ï 1777, 42 J 2 Vue 248/343). 

 

 
 

Courrier daté de  1824, adressé à monsieur LAFERTÉ  
(*1) 

, meunier à Tessancourt. Ce courrier est inséré 

dans le registre des terriers seigneuriaux de 1777.  

 

_________________________________ 
(*1) Jean Baptiste LAFERTÉ, est cité comme maire de Tessancourt et cultivateur demeurant à Tessancourt lors du mariage de sa fille le 3 juin 

1834 à Tessancourt avec Jean Louis AMIOT , marchand épicier demeurant à Meulan, , place du boulevard, né à Tessancourt le 20 novembre 

1809, fils de Jean Louis AMIOT  (décédé à Condécourt le 21 novembre 1832) et de Rose DUVAL, 54 ans, rentière, demeurant à Condécourt 

(archives départementales des Yvelines, [1119191] - Tessancourt-sur-Aubette (Yvelines, France) - État civil (Naissances, Mariages, Décès) | 

1825 ï 1851, vue 109/330). 
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Archives départementales des Yvelines, terriers seigneuriaux, Seigneurie de Tessancourt. - terrier : 

registre des déclarations (volume 2, 1777 ï 1777, 42 J 2 Vue 264/343). 

 

Pierre Martial CAS TILLARD  cultivateur, garde moulin, rabatteur de moulin est né le 6 juillet 1740 à 

Tessancourt-sur-Aubette et a été baptisé le lendemain paroisse Saint-Nicolas. Il est décédé le 9 

novembre 1793 à Tessancourt-sur-Aubette.  

Il se  marie le 8 février 1768 à Meulan avec Marie Françoise BIGNON en présence de Pierre 

CASTILLARD , Germain CASTILLARD , Pierre "Philippe" CASTILLARD , Pierre LECOMTE , 

Louis François « le Jeune » BOURGEOIS, Jean BOURGEOIS, Marie Catherine FONTENAY  

(archives départementales des Yvelines, Meulan-en-Yvelines, BMS, 1756 - 1763, 4E 1713, vue 

170/263). Dont postérité CASTILLARD  à Tessancourt-sur-Aubette. 

 

 
 

Archives départementales des Yvelines, terriers seigneuriaux, Seigneurie de Tessancourt. - terrier : 

registre des déclarations (volume 2), 1777 ï 1777, 42 J 2 Vue 300/343). 
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On trouve cette famille RAVANNE  dès le XVIIIe siècle à Jambville et Tessancourt-sur-Aubette. Une 

famille RAVANNE  que lôon trouve dans le d®partement de lôEure compte des meuniers, sans quôil soit 

possible de faire un lien entre ces deux familles. Des membres de cette famille sôinstall¯rent comme 

meuniers au moulin du Metz à Gaillon-sur-Montcient. Lôun de ses membres devint peintre de marine ¨ 

la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle. 

Denis RAVANNE, fermier et receveur de la terre et seigneurie de Tessancourt, se voit affermé par les 

moines de Saint Nicaise, 68 arpents et demi de terres d®pendant de lôancien domaine, moyennant la 

somme de 340 livres, payables au jour de la Saint Jean-Baptiste par bail passé devant maître 

DôHARLINGUES, le 29 décembre 1736. (« Histoire du canton de Meulan », Edmond BORIES, op. 

cité, page 345, acte à la date du 29 décembre 1736 (archives départementales des Yvelines, répertoires 

des notaires, E27 244, Jean Baptiste DôHARLINGUES, notaire à Meulan, étude rattachée à l'étude 

principale de Meulan, étude Pousset, 1721-1739, vue 263/342) : « bail à loyer par Dom Charles Lucien 

LE LIEVRE , fondé de la procuration de Dom Martin JALLAIN  à Denis RAVANNE, moyennant 340 

livres par an ». 

 

 

 

 
 

Archives départementales des Yvelines, terriers seigneuriaux, Seigneurie de Tessancourt. - terrier : 

registre des déclarations (volume 2), 1777 ï 1777, 42 J 2 Vue 302/343). 
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Lôancien manoir des premiers seigneurs de Tessancourt ®tait situ® proche de la rivi¯re de lôAubette. Ce 

fief de la Mar°che converti aujourdôhui en exploitation agricole prit le nom de Banthelu. 

Vers la fin du XIIIe siècle, un cadet de la famille Henri de Banthelu, Jean de Banthelu, devint seigneur 

de Tessancourt et fit construire un ch©teau nomm® Horzeaux dont il ne subsiste aujourdôhui que la porte 

principale; bâti sur une butte rocheuse, il occupait une bonne situation, ses dépendances étaient 

nombreuses, il nôen reste plus que le moulin. 

 

 
 

La description de ce domaine est contenue dans un contrat passé le 3 Juin 1456, devant Jean Duval, 

tabellion à Meulan. «Noble homme Jean Riconi dit Villeneuve , écuyer, vend à titre perpétuel à messire 

Jallain, bourgeois de Meulan et à Isabeau, sa femme, lôh¹tel, cour, colombier, jardin, moulin, prés, 

bois, aulnaie, pêcherie, pâturages, cens, rentes, revenus et possession de Tessancourt, qui étaient et 

appartenaient à Jean de Banthelu en son vivant, écuyer, mouvant et tenant du seigneur de Gaillonnet, 

moyennant XXXJX livres VJ sols et VJ deniers, pay®s en XV ®cus dôor, valant XXVIJ sols et VJ deniers 

tournois, et une soulte que le dit écuyer vendeur confesse avoir eue et reçue ». 

 

Oudard de Cauperel 

 

Oudard de Cauperel, écuyer, prévôt de Meulan en 1515, marié à Marguerite de Sence, succédait aux 

Jallain, ils eurent deux filles, Nicolle et Jeanne. Nicolle de Cauperel épousa Yves de Vion, seigneur de 

Puiseux sur Seine, lieutenant-général à Meulan et eut en dot une partie de la terre de Tessancourt. 

Lôautre partie de cette terre fut donn®e ¨ sa sîur Jeanne de Cauperel, lors de son mariage avec Denis 

de la Planche, seigneur de Gaillon, prévôt de Meulan. Quelques temps après un accord fut conclu; la 

totalité de la seigneurie de Tessancourt passa dans la famille de Vion. De son mariage, Yves de Vion 

eut trois enfants, J®r¹me, Marie et Claude. Devenu veuf en 1536, il ®pousa Marguerite dôAubourg, dame 

de Percheux et eut de cette union trois enfants. Apr¯s la mort dôYves de Vion survenue le 12 f®vrier 

1568, son fils Jérôme de Vion mourut célibataire en 1547, ce fut Fran­ois de Vion, lôain® des enfants 

de son second mariage qui hérita de la seigneurie de Tessancourt. Marié en premières noces à Louise 

de Buchet, morte sans post®rit®, il sôallia, le 23 mai 1571, ¨ Pernelle de Joigny. 
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La pierre tumulaire adoss®e au mur m®ridional de lô®glise de Tessancourt porte que : François de Vion 

était un des cent gentilshommes de la maison du roi et écuyer de Saint-Germain-en-Laye, seigneur de 

Tessancourt, Orzeaux et Puiseux-sur-Seine et que sa femme Pernelle de Joigny, fille de haut et puissant 

seigneur, messire Antoine de Joigny, chevalier de lôordre du roi, baron de Bellebrune, seigneur de 

Marle et Thurbingheim. De ce mariage ®tait sorti cinq enfants, dont lôain® Denis de Vion fut seigneur 

de Tessancourt, Orzeaux, Grosrouvres et Pintères, par contrat passé devant Jacques Godard, tabellion 

de la Châtellenie de Mézières (près de Dreux), il avait épousé, le 22 février 1599, Hélène de Villiers, 

fille de Charles de Villiers, seigneur de Radegonde et de Geneviève de Croizette, dont sortit Henri de 

Vion et Pierre de Vion. 

 

Au d®c¯s dôH®l¯ne de Villiers, survenu le 20 mars 1619, Denis de Vion ®pousa le 26 octobre suivant 

dame Jeanne de Piedefer, veuve de Gille de Barville, Denis de Vion mourut le 11 mars 1641, et fut 

inhum® en lô®glise de Tessancourt. Jeanne de Piedefer lui surv®cut quelques ann®es, se remaria avec 

Jacques de Damas, seigneur des Tournelles. Elle décéda à Grosrouves le 29 octobre 1659, et ses restes 

furent transportés à Tessancourt. Henri de Vion fils aîné de Denis, né en 1606, se maria le 4 novembre 

1630, à Anne de Barville, issue du premier mariage de Jeanne Piedefer. Le 11 mars 1644 il soutint un 

procès contre Claude de Lorraine, abbé du Bec-Helloin qui se qualifiait indûment de seigneur de 

Tessancourt. 

 

Henri de Vion 

 

Henri de Vion, décéda le 10 mai 1663, au château de Tessancourt, où était morte Anne de Barville, le 

12 juin 1647, ils furent inhum®s, dans lô®glise de Tessancourt. De leur union ®taient sortis six enfants, 

dont Jean-François de Vion, qui fut seigneur de Tessancourt; marié à Gabrielle Le Coigneux, il en eut 

trois enfants. Jean-François de Vion, mourut le 20 novembre 1685, et à la fin de décembre de la même 

année décéda sa femme Gabrielle le Coigneux. 

 

René de Vion 

 

René de Vion, leur fils aîné fit, en 1698, enregistrer ses armes ¨ lôarmorial de la g®n®ralit® de Paris. En 

1701, il épousa Marie de Barville, fille de Robert de Barville, qui mourut sans hoir de son corps. René 

de Vion épousa en secondes noces Marguerite de la Salle Carrière, dont il eut trois filles: Marguerite-

Françoise-Geneviève, dame de Maisoncelles; Elisabeth-Françoise-Geneviève, dame de Mallancourt et 

Marie-Anne de Vion, dame de Tessancourt. René de Vion mourut en 1740. 

 

On trouve aux Archives nationales sous la cote  P//20/2, nÁ 357, lôhommage en date du 14 janvier 1688  

de la terre et seigneurie de Tessancourt et des fiefs qui la composent, sis au bailliage de Mantes et comté 

de Meulan, et aussi des fiefs, terres et seigneurie de Thionville [sur-Opton] vulgairement appelé la Tour 

du Pré, sis près Houdan, mouvant (*1) du château de Houdan, rendu par René de Vion, chevalier, 

lieutenant au régiment royal de la Marine, seigneur de Tessancourt et des fiefs et seigneuries de Sautourt, 

Coquillette, Horzeaux, Le Moulin Neuf, Les Pouillières, Camprémy, La Prévosté, le fief de Jean de 

Villette, Lèvemont et du tiers du fief de Commeux, fils et héritier de Jean François de Vion. 

 

De même sous la cote  P//23, n° 122 (Archives nationales) hommage en date du 1er mars 1728,  de la 

terre, fief et seigneurie de Tessancourt., rendu par René de La Salle, chevalier, seigneur de Carrière, 

procureur de René de Vion, chevalier, seigneur de Tessancourt, de Coudray, Maisonselle et autres lieux, 

fils et héritier du sieur de Vion. 

_________________________________   
(*1) Fief mouvant ou servant : terre quôun vassal tient dôun seigneur. Le vassal qui d®tient un fief servant doit la foi et hommage au seigneur 

du fief dominant. Le fief servant peut aussi °tre dominant ¨ lô®gard dôun autre fief qui rel¯ve de lui. Ce dernier peut prendre le nom dôarri¯re-

fief. 
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Terre de Tessancourt et fiefs 

 

Cette terre de Tessancourt, comprenait plusieurs fiefs. Le fief de Sautour, le fief de Lèvemont, situé au 

Fort de Meulan, le fief de la Coquilli¯re, ou dôOrzeaux; le fief de Moulin-Neuf ou dôOrzeaux; le fief de 

Pouillère; le fief des Commieux; le fief de Campreny; le fief de Banthelu au hameau de la Maraîche 

auquel le seigneur de Gaillonnet avait un droit, quôil avait abandonn® ¨ celui de Gaillon; le fief de Saint 

Niçaise, contenant le tout de 170 arpents et un fief nommé Luce, sis à Nucourt, près de Magny. 

 

Le fief de la prévôté des chevaliers, et de Jean de Villette, au lieudit le carrefour du lieu tenant du côté 

au jardin du cur®. La ferme de la Pr®v¹t® de Tessancourt ®tait dôun produit de 10 livres et fut estim®e 

140 livres puis vendue, ¨ titre dôengagement et rachat perpétuel; elle fut donnée au duc François 

dôAlen­on qui lôali®na. 

 

Le fief de lô®glise, que poss®dait celle-ci comprenait: 1Á lô®glise, 2Á le cimeti¯re et pourtour, 3Á un arpent 

de terre sur le territoire, relevant toujours du seigneur suzerain de Meulan. Par acte passé devant Me 

Chesnou, notaire à Meulan, du 16 mars 1780, Antoine de Vion déclare que sa terre et seigneurie de 

Tessancourt, relevait du roi et du Prince de Conti et quôelle consistait dans les fiefs ®num®r®s en 1777, 

plus le domaine non fieffé; le lieu seigneurial de Tessancourt où était le château. 

 

Le lieu seigneurial ®tait devant le ch©teau, et consistait en un b©timent n®cessaire pour lôexploitation 

dôune terre, colombier, voli¯re, cour et jardin ferm® de murs, terre, bois, saulaie, p©turage et friches, 

contenant 37 arpent 27 perches et un quart, sis au lieudit des Horzeaux, tenant dôun c¹t® ¨ lôOrme, le 

chemin et sentier qui va en bas de Tessancourt à la chaussée pavée de Meulan à Magny. Plus cinquante 

perches de bois taill®es, un pressoir et b©timent et le moulin des Orzeaux. De lôancien domaine 

composant les biens de la ferme le Couldray, dont les bâtiments furent démolis en 1666, suivant la 

permission de M. Maximilien François de Bétume, lieutenant général de Mantes et Meulan après 

lôenqu°te faite par M. de Blois, le 11 avril 1666. 

 

Les 68 arpents et demi de terre d®pendant de lôancien domaine furent afferm®s par les moines de Saint 

Niçaise, à Denis Ravanne, fermier et receveur de la terre et seigneurie de Tessancourt, moyennant la 

somme de 340 livres payable au jour de la fête de la Saint Jean-Baptiste par bail passé devant Darlingue 

le 29 décembre 1736. Le fief de Saint Niçaise consistait en 72 arpents, 4 deniers de censives à prendre 

sur les 50 arpents dôh®ritage, vignes, terres labourables. Ainsi quôil en est sp®cifi® dans les fois et 

hommages faits par M. de Vion, le 7 décembre 1637, Henri de Vion en 1645 et Jean François de Vion 

en 1666. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________ 
(*1) 

«
 
Rendre fois et hommages » : XIIe siècle. Dérivé d'homme, au sens médiéval de « soldat, vassal ». 

 DROIT FÉOD. Acte par lequel, en se déclarant l'homme de son seigneur, le vassal s'engageait à servir celui-ci, qui lui assurait, en retour, sa 

protection. Acte de foi et d'hommage, acte par lequel on devenait le vassal d'un seigneur, constitué de l'hommage proprement dit et d'un 

serment de foi prêté sur l'Évangile. Tenir un fief à foi et hommage. Rendre foi et hommage au roi. Hommage lige, engagement sans limite 

envers le seigneur principal, qui devait être servi en priorité. Hommage simple, qui permettait à un vassal, déjà engagé dans les liens de 

dépendance de l'hommage lige, de se lier d'une manière limitée à un autre seigneur. Hommage en marche, engagement, serment de paix et de 

concorde prêté sur la frontière de deux seigneuries (définition du Centre National de Ressources textuelles et Lexicales du CNRS). 
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Dans le registre de 1777, il est fait mention de plusieurs pièces de vignes assez importantes et tenues en 

grande partie par des particuliers, comme Antoine Emmanuel Lebeau, greffier au bailliage 

dôEvecquemont qui, en 1777, possédait plusieurs biens à Tessancourt. Les archives de la fabrique de 

lô®glise de Tessancourt, renferment plusieurs d®clarations entre les ann®es 1583, 1584 et 1616 ¨ 1632, 

du sieur Thomas Girout, de Antoine Prévot, la dame Alagille, Jean et Guillaume Marmoisin, Christophe 

Gara lôa´n®, fermier et receveur du temporel du prieuré Saint Cosme et Saint Damien de Meulan, donne 

¨ lô®glise et paroisse de Tessancourt en m®moire de son p¯re Guillaume Gara, en son vivant archer du 

roi, lôh®ritage suivant: 

 

Un quartier de vigne assis au territoire du dit Tessancourt, au lieudit Horzeaux, à charge de faire prier 

pour lui. Le sieur Guillaume Cappi, fit une déclaration pour deux quartiers de vigne, situés aux 

Horzeaux. 

 

Une autre mention dôun moulin ¨ Tessancourt 

 

Nous avons vu ci-dessus quôun contrat est pass® devant Jean DUVAL , tabellion à Meulan le 3 juin 1456 

dans lequel Jean RICONI vend à messire JALLAIN  (*1), bourgeois de Meulan un moulin (parmi 

dôautres biens) sis ¨ Tessancourt. 

 

Un autre document nous donne une information sur un moulin à Tessancourt : le cueilleret (*2) de la 

paroisse Saint Jacques de Meulan. 

 

Le cueilleret (*3) ou obituaire (*4)
  de lô®glise Saint Jacques de Meulan du XVI¯me si¯cle fait partie des 

archives de la commune de Meulan qui poss¯de outre deux registres de lôappr®ciation des gains du 

baillage de Meulan de 1573 à 1586 (voir la communication à la commission des antiquités et arts de 

Seine-et-Oise publiée dans son bulletin en 1919), un cueilleret du cens et rentes dues à la paroisse Saint 

Jacques de Meulan qui a fait lôobjet dôune ®tude publi®e en janvier 1922 par la Soci®t® historique et 

archéologique de Pontoise, du Val-d'Oise et du Vexin publication parue dans les « Mémoires » de cette 

société historique. 

Ce cueilleret couvre la p®riode du jour de la Toussaint 1509 et est ®tabli jusquôen 1601. 

 

Ce sont les marguilliers de la fabrique de la paroisse de Saint Jacques de Meulan qui perçoivent cens et 

rentes. 

Dans ce cueilleret figure « Pierre FALLAIN  qui doit pour chacun an tant ¨ ladicte fabrique quôau cur® 

dudit Saint Jacques, sur le moulin de Tessancourt au jour de la Saint Martin, VIII sols et un septier de 

blé » (m®moires de la soci®t® historique et arch®ologique de lôarrondissement de Pontoise et du Vexin, 

tome XXXVII, 1922 sur Gallica). Pourrait-il sôagir du m°me  JALLAIN  = FALLAIN  ?). 

_________________________________ 
(*1) Nicolas JALLAIN  est Procureur (substitut) du roi en 1498, Pierre JALLAIN , (certainement son fils )en 1525. 
(*2)

 Lô®glise Saint Jacques du fort de Meulan reconstruite de 1506 ¨ 1545, a disparue pendant la tourmente de la r®volution. Le cueilleret est 

conservé aux archives municipales de Meulan. Il semble avoir été établi en 1509, le premier acquit étant du jour de la Toussaint de cette même 

année. Chaque feuillet comporte lôindication de la propriété sujette à cens ou à rente, ainsi que la trace des acquits donnés par les marguilliers 

chargés de les recevoir. Cens et rentes ne sont pas payés régulièrement, la plupart des acquits sont donnés pour 2, 3 ou 4 ans, 7 ans, 9 ans et 

même 12 et 19 échus . Les derniers acquits, sur feuille volante sont établis pour 1599, 1600 et 1601. Ce document comporte plusieurs feuillets 

dont le 46 et le 47 qui indique les obituaires (*3) de la paroisse Saint Jacques de Meulan. Au feuillet 46 « sensuyvent les charges que les 

marguilliers de lô®glise de Monseigneur Saint Jacques du fort de Meulan sont tenus de faire ou faire faire touchant les Obiz, fondacions et 

universitaires pour les âmes des trespass®s aux jours quôils sensuyvent au moyen de laigx aeulx laisssez ». Au folio 47 il est indiqué « item en 

la fin de chacune procession qui se fera dans lôan enladite ®glise sera dit un de profundis pour les ames de feuz Tomasse LA JULLAINE  et, 

Me Nicollas JALLAIN  et sa femme è (note extraite de lôarticle paru dans Mellentensis nÁ11, revue de lôassociation g®n®alogique et historique 

des Yvelines du nord (AGHYN). 
(*3) Le cueilleret est lô®tat des cens et rentes dues et reconnues par les tenanciers dôune Seigneurie (dictionnaire de lôacad®mie Fran­aise). 

(*4) Registre obituaire : Livre contenant la liste des défunts pour l'anniversaire desquels une communauté devait prier ou célébrer un obit 

(messe célébrée par fondation pour un défunt à la date anniversaire de son décès). 
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Ci-dessus extrait (partiel) de lôacte de foy et hommage rendu le 16 juin 1668 par François de VYON  

au Roi pour la terre et seigneurie de Tessancourt (sur Aubette). Si "Horseaux" et "le Moullin Neuf" y 

sont cités comme éléments constitutifs de ladite terre et seigneurie, la construction du moulin d'Orzeau 

n'y est en revanche nullement évoquée... 

 

« Louis par la grace de Dieu Roy de France et de Navarre, à noz amez et feaux conseillers les gens de 

noz comptes à Paris, au bailly de Mante ou son lieutenant /2 et à noz procureurs, receveur ordinaire ou 

leurs substituts ou commis audit lieu, salut. Sçavoir faisons que nostre cher et bien amé François DE 

VYON, chevalier seigneur de Tessancourt et /3 des fiefs et seigneuries de Saucour, Coquillere, 

Horseaux, le Moulin Neuf, les Pouillieres, Bouselu, Campremy, la Prevosté, le Fief de Jean de Villene, 

Levemont et du quart du fief de /4 Commieux, nous a le jourd'huy en la Chambre desdits Comptes, en 

vertu d'arrest d'icelle du XXIXe jour de may dernier, [rendu] les foy et hommage qu'il nous estoit tenu 

faire pour raison /5 de ladite terre et seigneurie de Tessancourt et des fiefs cy dessus qui la composent, 

scitués dans le bailliage de Mante, relevant de Nous à cause de nostre comté de Meulan, audit sieur /6 

DE VYON appartenant comme filz aisné et principal heritier de feu Mre Henry DE VYON, vivant 

chevalier seigneur desdites terres, son pere, ausquels foy et hommage ledit sieur DE VYON a esté /7 

receu, sauf nostre droict et l'autruy. Si vous mandons et ordonnons à chacun de vous endroit soy, 

sycomme à luy appartiendra, que si pour cause desdits foy et hommage non faitz, /8 ladite terre et 

seigneurie de Tessancourt et fiefs cy dessus qui la composent, appartenances et deppendances d'iceux, 

sont ou estoient mis en nostre main ou autrement empeschez, /9 vous les mettiez ou faitez mettre 

incontinant et sans delay à pleine et entiere delivrance et au premier estat et deub, pourveu que dans le 

temps de l'ordonnance ledit sieur /10 DE VYON en baille par escript en ladite Chambre son adveu et 

denombrement, face et paye les autres droicts et debvoirs sy aucuns sont pour ce deubs, si faicts et payez 

ne les a. /11 Donné à Paris le seizeiesme jour de juin, l'an de grâce M VIC 

soixante huict et de nostre regne le vingt sixiesme. » 

« Par le Conseil estant en la Chambre des comptes, 

MICHEL, avec paraphe. ». 

(Archives nationales, P/20/1 n°100, baillage de Meulan et Mantes, fonds de la Chambre des comptes de 

Paris. 1621 ï 1744, série P. Nouveaux hommages rendus à la chambre de France (XVIIe-XVIIIe 

siècles). Tome I : Prévôté et vicomté de Paris. Bailliages de Senlis, Clermont en Beauvaisis, Valois, 

Mantes et Meulan, Montfort-lôAmaury, £tampes). 
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Tessancourt a compté 3 moulins mais la date de leur construction est à ce jour inconnue pour ces 3 

moulins. 

 

Le répertoire de la série 7S des archives départementales des Yvelines, ne recense que 2 moulins à 

Tessancourt : 

 

ü Le moulin dôHorzeaux (Orzeaux) dont le r¯glement dôeau contient 2 plans et travaux en 1838-

1889 (archives départementales des Yvelines, dossier 7S 175). 

 

ü Le moulin de la Maresche (Maraiche, Marêche, Mareche, Maraische), tantôt appelé Petit moulin 

de la Maresche (ou Maraische), tantôt Grand moulin de la Maresche. Les archives des Yvelines 

détiennent le règlement et travaux (1836-1858) et  la révision du règlement avec 5 plans (1901-

1904). 1836-1930 (archives départementales des Yvelines, dossier 7S 175). 

 

Le document de référence « Energie et subsistance, enquête sur les moulins à blé an II -1809 » dont 

lôinventaire a ®t® publi® en 1998 par Martine ILLAIRE  conservateur en chef aux Archives Nationales 

indique 3 moulins ¨ eau en lôan II (FÁ 293) ¨ Tessancourt-sur-Aubette : 

 

ü Le moulin dôOrzeaux en lôan X (FÁ294), 

 

ü Le grand moulin en lôan X (FÁ294), 

 

ü Le petit moulin ¨ eau en lôan X (FÁ294), 

Quant au cadastre de 1821, on verra que lôon retrouve bien nos 3 moulins. 

 

La grande difficulté pour Tessancourt sera de faire la différence entre « Grand moulin » et « Petit 

moulin », le moulin dôOrzeaux (ou dôHorzeaux) ®tant quant ¨ lui bien identifi®, dôautant quôun document 

de la Chambre des comptes du XVIII¯me si¯cle parle dôun ç moulin neuf ». 

 

De plus le plan de Bertier de Sauvigny (1782) fait clairement figurer 2 roues au moulin de la ferme de 

la Maraiche, ce qui pourrait laisser supposer quôil put y avoir 2 meuniers diff®rents et que lôun de ces 

moulins soit appelé le « petit moulin è, tandis que lôautre aurait été le « grand moulin ». 

 

Les registres de catholicité peuvent donner quelques informations comme ce mariage en date du 6 

septembre 1698 à Tessancourt sur Aubette entre Robert GROSSELIN, garde-moulin, âgé de 27 ans 

fils de feu Antoine GROSSELIN et de défunte Marie CAGNON  et Catherine RENTE, veuve de 

Jean DESGROUX, laboureur à Tessancourt en présence de Mre Barnabé DUCHEMIN , prêtre vicaire 

audit lieu,  Jacques HOGET, laboureur, beau-fr¯re de lô®pouse, Louis BOURGEOIS, Henry 

DUTUIT  et Jean LEGER comme témoins. 

Mais rien nôindique que ce Robert GROSSELIN soit garde moulin à Tessancourt même si ce mariage 

est prononcé dans cette paroisse. 

Ou encore cet acte de mariage quôil nôa pas ®t® possible ¨ ce stade de mes recherches, de 

raccrocher à la généalogie LAURENT  : le  22 novembre 1757 à Tessancourt, mariage de 

Simon PHILIPPE , fils majeur de Basile, maître tonnelier et Marie Marguerite FOVET , avec 

Marie Françoise LAURENT, fille majeure dôEstienne LAURENT , marchand farinier de 

cette paroisse et Anne Dorothée DAUVERGNE , témoins Estienne LAURENT, père de 

lô®pouse, André LAURENT, oncle de lô®pouse, Basile PHILIPPE, p¯re de lô®poux, Jacques 

LAURENT, cousin germain de lô®poux et Nicolas DE LISLE. 
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Les plans permettant de situer les 

moulins de Tessancourt 
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La carte des possessions du Prince de Conty (*1) de 1770. 
 

Cette carte permet de retrouver mention du moulin dôOrzeaux (Ourziaux) qui y est représenté. (*1) 

 

 
 

_________________________ 
(*1) Agrandissement réalisé par Thierry MOUNY , photographe sous la direction de M. Wilfrid ÉON, chef du service traitements des archives 

et diffusion numérique, direction des archives départementales, direction générale adjointe ressources, archives départementales des Yvelines. 
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Extrait (page 21) de la « Description de la Seigneurie et Comté de Meullent appartenant à SAS 

Monseigneur le Prince de Conty, relativement à la carte levée en 1770 ». Dans cette description le 

Seigneur de Tessancourt est seigneur engagiste (*2) , aux étangs de Meulan, des petits étangs et du moulin 

des Orziaux (archives départementales des Yvelines, Plan de la ville, forts, ponts, estangs et territoire 

de Meullent [Meulan], appartenant à S.A.S. monseigneur le Prince de Conti, seigneur, levé en 1770. 

Cote  A 205/1, Date  1770, Dimensions 102 cm x 144 cm). 

 

Une note indique à la droite des colonnes reproduites ci-dessus : « on dit que la roue de ce moulin est 

sur le Domaine (du Roi, ndla) et la cage sur Tessancourt ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

______________________ 
(*1) La maison de Conti (ou Conty), qui tire son nom de la petite seigneurie éponyme située dans le département de la Somme, est une branche 

cadette de la maison de Condé, elle-même issue de la maison de Bourbon : comme leurs cousins, les Conti avaient donc le titre de « princes 

du sang ». La première maison de Conti est constituée en 1558 pour François, troisième fils de Louis Ier de Bourbon, premier prince de Condé. 

En 1595, la seigneurie de Conti est érigée au rang de principauté, mais cette branche sô®teint d¯s 1614, avec la mort sans post®rit® de Fran­ois. 

Elle est reconstitu®e en 1629 pour Armand de Bourbon, fils cadet dôHenri II de Bourbon, prince de Cond®, et se poursuit jusquôen 1814, avec 

Louis-Armand Ier puis François-Louis Ier, tous deux fils dôArmand, Louis-Armand II, Louis-François et enfin Louis-François-Joseph. 

Il nôexiste pas de travail dôensemble sur les princes de Conti. ê d®faut, consulter les notices des grands dictionnaires biographiques, en 

particulier : Dictionnaire de la noblesse, par La Chesnaye-Desbois et Badier, 3e édition, t. III, Paris, 1863, col. 764-768; Dictionnaire de 

biographie fran­aise, sous la direction de Roman dôAmat, t. IX, Paris, 1961, col. 538-546; Dictionnaire du Grand Siècle, sous la direction de 

François Bluche, Paris, 1990, p. 398-399. 
 

(*2) Définition  du « Dictionnaire de lôAncien R®gime », sous la dir. de Robert Muchembled  de lôengagement : « engagement : cession 

temporaire de terres ou de droits relevant du Domaine royal ¨ un engagiste en ®change dôune somme dôargent, le roi se r®servant seulement les 

droits relevant de la justice et de la souverainet®. Il sôagissait en fait dôune vente d®guis®e, viag¯re (engagement ¨ vie) ou assortie dôune clause 

de rachat perp®tuel, pour respecter le principe dôinali®nabilité du royaume ». 

Les domaines peuvent donc appartenir au roi (côest le cas dans la plupart des exemples que nous avons trouv®) et lôengagiste en est le locataire 

et en a, en quelque sorte, lôusufruit. Le roi se sert de ses domaines comme gage pour obtenir de lôargent. 

 



Les moulins de Tessancourt-sur-Aubette 

Tous droits réservés, François BARON, mai 2024, T6_V1. 

 

30 

Le plan dôintendance de 1782 

 
Dans le cadre de la réforme de la taille, anc°tre de notre imp¹t sur le revenu, lôIntendant de la G®n®ralit® 

de Paris, Louis Bénigne de BERTIER de SAUVIGNY, fit  réaliser le plan détaillé de chacune des 

paroisses de son territoire administratif, beaucoup plus ®tendu que lôactuelle r®gion Ile-de-France 

(Paysages des Yvelines, à la fin du XVIIIème siècle, le cadastre de BERTIER  de SAUVIGNY, archives 

d®partementales des Yvelines,  catalogue de lôexposition de 1996 ¨ la Grande ®curie du Roi). 

 

 

Plan dôintendance (1782) de la paroisse de Tessancourt-sur-Aubette (archives départementales  des 

Yvelines, C 45 48).  

 

Trois moulins à eau sont sur ce cours d'eau : le moulin d'Orzeau (une roue), le petit moulin, qui sôest 

appelé également le moulin Brulé ou le moulin de la Closerie des Saules au hameau de la Maraiche et 

le moulin de La Maraiche qui possède deux roues en 1782, à ne pas confondre avec le précédent. Le 

moulin traditionnellement appelé moulin de la Maraiche étant situé juste en face de la ferme du même 

nom.  

 

 

. 
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La carte de Cassini du XVIIIème siècle 
 

 

 
 
La carte de Cassini du XVIIIe si¯cle et le tableau dôassemblage du cadastre de Napol®on dat® de 1821 

montrent deux moulins sur lôAubette, ruisseau qui traverse le village : le moulin dôHorzeaux et le moulin 
du hameau de la Maraiche. 

 

 
 
La carte de Cassini ne fait apparaitre que 2 moulins : le moulin dôOrzeaux et le moulin de la ferme de la 

Maraiche. Le petit moulin ne figure pas su cette carte, ce qui laisse supposer que le petit moulin fut 

construit vers le milieu du XVIII¯me si¯cle, puisquôil apparait sur le plan dôintendance de 1782. 
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Le plan cadastral de 1821 
 

 
 
Cadastre napoléonien de 1821 de la commune de Tessancourt-sur-Aubette (sur le site de la mairie de 
Tessancourt. A noter que sur le site de la mairie le plan est coloris®, ce qui nôest pas le cas du cadastre 

napoléonien accessible sue le site des archives départementales des Yvelines). 

 
ü Entouré en rouge le hameau de la Maraiche et la ferme du même nom dans lequel on trouve un 

moulin : le moulin de la Maraiche. Le moulin de la Maraiche est cadastré n° 404 dans la section 

B dit du Village (1ère feuille). Il appartient alors à Étienne Joseph TOURBIER, dont on verra 

dans le chapitre consacr® au moulin de la Maraiche quôil poss®dait dôautres biens alentours. 
 

ü La fl¯che verte indique lôemplacement du « Petit moulin » ou « moulin brulé » qui est sur la 

parcelle 386 du même cadastre et qui appartient au Sieur Joseph CARPENTIER , marchand de 
laines à Meulan (archives départementales des Yvelines, cadastre, 3P3 2099, Tessancourt-sur-

Aubette, états de sections des propriétés non bâties et bâties, 1825, vue 76/250 et Matrice des 

propriétés foncières, folios 3 à 400, 1829, 3P3 2100, Tessancourt-sur-Aubette, 1829 - 
191494/461). Joseph CARPENTIER poss®dait lui aussi dôautres biens ¨ Tessancourt (voir le 

chapitre consacré  au « Petit moulin ». 

 

ü Le moulin dôOrzeaux est entour® dôun rond noir. En 1825, la parcelle 1064 du cadastre nomme 
Gabriel Augustin de VION comme propri®taire du moulin dôOrzeaux (archives 

départementales des Yvelines, cadastre, 3P3 2099, Tessancourt-sur-Aubette (Yvelines, France) 

états de sections des propriétés non bâties et bâties, 1825, vue 106/250), « Cette terre, suivant 

les lettres patentes accordées par le Roy le 22 may 1777 à messire Antoine de VION, seigneur 
de Gaillon Tessancourt etc, se composait lors de sa cession de 172 arpents 27 perches de terres 

labourables, prés, vignes, bois, saulsaye et pâtures y compris le moulin et le lieu seigneurial 

nommé Horzeaux etc.. » (archives départementales des Yvelines, 1T mono 12/2 Tessancourt-
sur-Aubette, monographie communale de l'instituteur, 1899). 
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Historique des moulins de 

Tessancourt 
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Le moulin dôOrzeaux 

(Horzeaux). 
 

 

 

 

 

Le moulin dôOrzeau sur Google Maps en 2019 
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Comme nous lôavons vu pr®c®demment, la possession du moulin dôHorzeaux est intimement li®e ¨ 

lôhistoire de la famille de VION, dès le XVIème siècle. 

 

 

 
 

16 mai 1780 (archives départementales des Yvelines, 42J 1, Seigneurie de Tessancourt. - terrier : registre 

des déclarations (volume 1), 1777 ï 1777, vue 37/432). 

 

Ou lôon d®couvre que le moulin neuf est le moulin dôHorzeaux : 

 

« Par devant Mtre François CHENOU, avocat au Parlement, notaire du Roy au Bailliage et Comté de 

Meulan, Commissaire à la rénovation du terrier de la Seigneurie de Tessancourt et fiefs en dépendant 

soussigné, 

Haut et puissant Seigneur Antoine de VION, marquis de Gaillon, chevalier, seigneur dudit Gaillon, 

Tessancourt et autres lieux, ancien Capitaine de cavalerie, Chevalier de lôordre Royal et militaire de 

Saint Louis demeurant en son château dudit Gaillon,  

 

Déclare que sa dite terre et seigneurie de Tessancourt consiste en plusieurs fiefs relevant anciennement 

du Roy et présentement de son Altesse Sérénissime Monseigneur le Prince de Conti à cause de son 

Comté de Meulan, 

 

Scavoir, 

 

Le fief de Sautour, situé tant au terroir de Tessancourt que dans la ville et terroir de Meulan, 

Le fief de Lèvemont scis au Fort de Meulan,  

Le fief de Coquilli¯re ou dôHorzeaux, scis au terroir de Tessancourt, 

Le fief du moulin neuf ou dôHorzeaux, audit terroir, 

Le fief de Pouilleret, audit terroir, 

Le fief de Coumieux, audit terroir, 



Les moulins de Tessancourt-sur-Aubette 

Tous droits réservés, François BARON, mai 2024, T6_V1. 

 

39 

Le fief de Campreny, audit terroir, 

Les fiefs de la Prévosté des chevaliers et de Jean de Villette scis tant sur les terroirs et seigneurie ; le 

long des communes dudit Tessancourt, etcé. » 

 

 

 

Détail du plan dôintendance (1782) de la paroisse de Tessancourt-sur-Aubette centré sur le moulin 

dôOrzeaux. 

 

Le moulin dôOrzeaux figure sur la carte des possessions du Prince de Conty (voir les cartes ci-dessus), 

le seigneur de Tessancourt ®tant seigneur engagiste des ®tangs et du moulin dôOrzeaux. 
 

Le 21 avril 1758 François Philippe de VION cédera à François Jacques de GROUCHY, seigneur de 

Sagy, Condécourt et Villette, le fief de Jean de VILLETTE  en partie. Le seigneur de GROUCHY  

cèdera la chapelle et tous les droits dôicelle lui appartenant, comme b®n®ficiaire de Pierre Michel 

COUSIN, conseiller du Roi, procureur général du Roi et comme seigneur de la Maraiche nommé 

autrefois le fief de Banthelu dont François de GROUCHY était encore seigneur de ce fief par les droits 

de la chapelle de Tessancourt lui appartenant. 
Le registre censier de la seigneurie de Tessancourt fait par Antoine de VION, chevalier, seigneur de 

Gaillon et Tessancourt est accompagné de lettres patentes du Roi en date du 22 mai 1777. 

 
Cette terre de Tessancourt comprenait plusieurs fiefs : de Sautour (aux Mureaux), de Levemont (au Fort 

de Meulan), de la Coquilli¯re ou Orzeaux, du moulin neuf ou dôOrzeaux, de la Pouillière (sans doute les 

carrières), des Comieux, de Campreny, fief de Banthelu ou hameau de la Maraiche auquel le seigneur 

de Gaillonnet avait un droit quôil avait abandonn® au seigneur de Gaillon, fief de Saint Nicaise contenant 
le tout 170 arpents et le fief nommé Luce sis à Nucourt, près de Magny » (source La famille de VION 

du Mantois, par Madeleine ARNOLD-TÉTARD ). 
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Comme je lôindique dans le chapitre consacr® aux plans qui permettent de situer le moulin dôHorzeaux 

et le moulin de la Mareche, en 1825, la parcelle 1064 du cadastre indique que Gabriel Augustin de 

VION  est propri®taire du moulin dôOrzeaux (archives d®partementales des Yvelines, cadastre, 3P3 

2099, Tessancourt-sur-Aubette (Yvelines, France) états de sections des propriétés non bâties et bâties, 

1825, vue 106/250), « Cette terre, suivant les lettres patentes accordées par le Roy le 22 may 1777 à 
messire Antoine de Vion, seigneur de Gaillon Tessancourt etc, se composait lors de sa cession de 172 

arpents 27 perches de terres labourables, prés, vignes, bois, saulsaye et pâtures y compris le moulin et 

le lieu seigneurial nommé Horzeaux etc.. » (archives départementales des Yvelines, 1T mono 12/2 

Tessancourt-sur-Aubette, monographie communale de l'instituteur, 1899). 
 

Côest en 1882 que le moulin dôHorzeaux le sortir du patrimoine de Gabriel Augustin de VION pour 

entrer dans celui de Hyppolite Louis Antoine de VION de GAILLON  demeurant à Champvert 
(Nièvre), son père (il parait ®tonnant que ce soit le p¯re qui h®rite du fils, mais lô®tats des sections ne 

laisse pas de doute à ce sujet. Hyppolite Louis Antoine de VION de GAILLON  étant décédé en 1866, 

il y a vraisemblablement une erreur de prénom dans la matrice 3P3 2102 citée ci-après).  
 

Le détail des transmissions de ce moulin que je développe ci-dessous, nous éclaire sur la transmission 

de celui-ci. 

 
Le moulin est indiqué comme incendié en 1886 ainsi quôune maison, le moulin dôHorzeaux et cette 

maison étant situés au lieudit « les prés des étangs » (archives départementales des Yvelines, 3P3 2102, 

Tessancourt-sur-Aubette, matrice des propriétés bâties, 1882 ï 1911, case 86, vue 51/75). 
 

On sait que le 31 décembre 1888 vente par M. Gabriel Jean de VION,  marquis de Gaillon a vendu le 

moulin dôHorzeaux ¨ M. Jean Pierre AUGUSTIN (archives départementales des Yvelines, minutes 

des notaires Albert JOZON  et Alfred Théophile MARQUIS , 3 E 27 833). Le moulin a donc fait 
lôobjet de réparations à la suite de son incendie en 1886. 

 

Le moulin dôOrzeaux deviendra une usine de production et de polissage de pi¯ces m®talliques, comme 
nous le verrons dans la généalogie succincte de la famille AUGUSTIN , ci-apr¯s ainsi que dans lôarticle 

plus complet consacré à Jean Pierre AUGUSTIN dans le tome consacré aux moulins de Meulan-en-

Yvelines. 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 



Les moulins de Tessancourt-sur-Aubette 

Tous droits réservés, François BARON, mai 2024, T6_V1. 

 

41 

 
 

En rouge Antoine de VION ¨ qui le Roy accorde par lettres patentes en 1777, le moulin dôHorzeaux. 
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Le moulin dôHorzeaux sôest transmis dôAntoine de VION à son fils Anne-Charles de VION, puis à 

Hippolyte de VION et enfin Gabriel de VION, époux de Marthe PUISSANT de la VILLEGUÉRIF  
(*1). 

 
La date de construction du moulin dôHorzeaux est inconnue, m°me si on peut envisager de la situer vers 

la fin du XVème siècle. 

 

1793 

 
Constitution : 24 ventôse an II (14 mars 1794), Charles François SIMMONET et Marie Louise 

BRUXELLE  (*2)
 à Antoine VION  et à Isidore Louis VION , Gabriel Justin VION  et Anne Charles 

VION , ses enfants mineurs (Archives nationales, étude MC/RE/LXXVI/12, acte reçu par GASCHE, 

notaire le 1er mars 1793, répertoire(s) de Charles Jérôme MARTIN de LAGENOIS 
(MC/RE/LXXVI/10 - MC/RE/LXXVI/12), Répertoire. 1789, 4 juillet - an II, pluviôse 

(MC/RE/LXXVI/12), état des actes trouvés chez Charles Jérôme Martin de Lagenois] et reçus par 

différents notaires pour son empêchement. [fol. 87-90] (MC/RE/LXXVI/12) 

 

1801 

 
Charles BÉGUIN  est meunier au moulin dôOrzeaux en 1801 ï 1802 (Archives nationales, Cote : 
F/20/294, Période : 1801 ï 1802, Fonds : Intérieur ; Statistiques. Enquêtes sur les moulins (an X) : index 

nominatif des meuniers. 

Extrait de la notice : 
éCommune : Tessancourt-sur-Aubette - Seine-et-Oise Nom du moulin : Moulin d'Orzeaux 

Observations : non pr®cis®é 

 
Le document ci-dessous est tiré de la série 7 S des travaux publics, voies non navigables des archives 

départementales des Yvelines, plus particulièrement des règlements dôeau des moulins et usines, la s®rie 

7 S 175 qui concerne les moulins dôOrzeaux et de la Maraiche ¨ Tessancourt mais ®galement de plusieurs 

autres moulins de la région (Sagy, Wy-dit-Joli-Village, Guiry-en-Vexin, Théméricourt, Longuesse, 
Villette  (Condécourt) et Meulan. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

______________________ 
(*1)

 Voir la généalogie de la famille de VION dans le tome 4 de cette collection, tome consacré aux moulins de Meulan-en-Yvelines. Marthe 

PUISSANT de la VILLEGURIF  est décédée âgée de 60 ans, le 11 juin 1911 à Amiens. 
 
(*2)

 Voir également les minutes et répertoires du notaire Abraham SILLY , 6 novembre 1781 - 25 octobre 1804 (étude IX). 

Extrait de la notice : Contrat de mariage entre Charles François SIMONNET  et Marie Louise BRUXELLES , veuve d'Honoré Thomas 

BLIGNY.  
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1838 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

Le sieur BELHOMME  est dit « propriétaire è du moulin dôOrzeaux en 1838 ce qui est une erreur 

puisque ce moulin appartenait à cette période à M. Gabriel Augustin de VION de GAILLON  (archives 
départementales des Yvelines, travaux publics des voies non navigables, 7S 175). 

 

1846 
 

 Avril 1846, bail par Gabriel Justin  VION  marquis de GAILLON  demeurant au château du Pont, 

commune de Montambert  à M. Jacques Ambroise Laurent DUBOIS de Meulan, dôun moulin à eau 

appel® le moulin dôHorzeaux, situ® sur la rivi¯re dôAubette, terroir de Tessancourt, dôune pi¯ce de terre 
en labour, située au-dessus de la rivi¯re lôAubette pour 6 ann®es enti¯res au prix de 2000 francs par an 

(archives départementales des Yvelines, répertoire du notaire Jean Jacques LECOMTE  à Meulan, 

1844 ï 1860, 3E 26 3, vue 69/388 et minute du notaire Jean Jacques LECOMTE 3E26 116).  
Les parents de Jacques Ambroise DUBOIS donnent en hypothèque au Marquis de GAILLON  une 

maison sise ¨ Meulan, plan du Boulevard ¨ lôenseigne de cette rue et de la rue de Paris achet®e il y a 8 

ans par le couple DUBOIS pour garantir le paiement des loyers et des travaux incombant à Jacques 

Ambroise DUBOIS. 

 

Jacques Ambroise Laurent DUBOIS se marie 2 ans plus tard le 8 février 1848 à Vaux sur Seine, avec 

Eugénie Célestine LANAVETTE. 
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Signatures au bas du bail passé 

en 1846 entre Gabriel Justin de 

VION  de GAILLON  et 

Jacques Ambroise DUBOIS et 

son épouse en 1846. 
 

 

 
 

 

1849  Décès de Jacques Ambroise Laurent DUBOIS : 

 
Jacques Ambroise Laurent  DUBOIS, meunier au moulin dôHorzeaux, ©g® de 29 ans, n® ¨ Meulan, 

décède le 6 juillet 1849 à Tessancourt-sur-Aubette, époux de Célestine Eugénie LANAVETTE, 22 ans 

demeurant à Tessancourt sur Aubette, témoin Félix DUBOIS, meunier, 38 ans, oncle paternel du défunt, 
demeurant à Seraincourt et Louis Henri LANAVETTE , beau-frère du défunt, 26 ans, demeurant à 

Vaux, cultivateur (archives départementales des Yvelines, 4E 3144, 5MI 501 [1119191/1], Tessancourt-

sur-Aubette, naissances, mariages, décès, collection du greffe, 1825 ï 1851, vue 313/330). 
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1852 

 
Demande du r¯glement dôeau du moulin dôOrzeaux par Gabriel Augustin de VION de GAILLON  en 

1852 (archives départementales des Yvelines, travaux publics des voies non navigables, 7S 175). 
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1853 
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(archives départementales des Yvelines, travaux publics des voies non navigables, 7S 175). 

 
 

Plan du moulin dôOrzeaux appartenant en 1852 ¨ Gabriel Augustin de VION, marquis de GAILLON  

(archives départementales des Yvelines, travaux publics des voies non navigables, 7S 175). 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
Détail du plan ci-

dessus 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


